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Partie 1 : 

Rappel des textes, responsabilités et objectifs 
 
 
 

1 – Textes de références  
 

 
L’annexe I fournit la liste des principaux textes juridiques concernant le risque 
inondation et dont l’analyse est présentée ci-dessous par ordre chronologique : 
 

� La loi du 22 juillet 1987, relative à la sécurité civile, aux incendies de forêts et 
aux risques majeurs, affirme le droit des citoyens à l’information sur les 
risques majeurs, et en particulier les risques naturels prévisibles, auxquels ils 
sont soumis. 

 
 

� La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 (code de l’environnement, Livre II, titre 1er), 
et le SDAGE du Bassin Adour-Garonne qui en découle, ont pour objectif 
notamment la conservation des champs d’expansion des crues, le libre 
écoulement des eaux et la protection contre les inondations. 

 
� La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 définit la politique de l’État 

pour la prévention des inondations et la gestion des zones inondables. Elle 
pose le principe de l’interdiction de toute construction nouvelle là où les aléas 
sont les plus forts et exprime la volonté de contrôler strictement, voire 
d’interdire, l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des 
crues, définies par les plus hautes eaux connues. Elle réserve enfin les 
endiguements à la seule protection des lieux déjà fortement urbanisés. Son 
annexe fixe des règles précises, toutefois adaptables aux situations locales. 

 
� La circulaire du Premier ministre du 2 février 1994 qui définit le niveau de 

référence à prendre en compte (plus hautes eaux connues). 
 

� La loi du 2 février 1995 dite « loi Barnier » (Code de l’environnement, Livre V, 
chapitre 2), crée un outil spécifique à la prise en compte, à l’initiative du 
préfet, des risques naturels dans l’aménagement : les plans de prévention 
des risques (PPR) et son décret d’application du 5 octobre 1995. 

 
� La circulaire d’application pour les PPR inondation du 24 avril 1996 reprend 

les principes de celle du 24 janvier 1994 pour la réglementation des 
constructions nouvelles et précise les règles applicables aux constructions 
existantes. Elle permet des exceptions aux principes d’inconstructibilité, 
visant à ne pas remettre en cause la possibilité, pour les occupants actuels, 
de mener une vie ou des activités normales. Elle permet des exceptions pour 
les centres urbains. 
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� La circulaire du 13 mai 1996 du ministère de l’Équipement qui précise que le 
caractère urbanisé ou non d’un espace doit s’apprécier en fonction de la 
réalité physique et non pas en fonction d’un zonage opéré par un plan 
d’occupation des sols. 

 
� La loi SRU du 13 décembre 2000 qui impose la prise en compte des risques 

naturels dans les documents d’urbanisme. 
 

� La circulaire du 30 avril 2002, complétée par la circulaire du 24 juillet 2002, 
précise la politique de l’État pour la gestion des espaces situés derrière les 
digues. 

 
� La circulaire du 21 janvier 2003 relative au contrôle des digues de protection 

contre les inondations fluviales intéressant la sécurité publique. 
 

� La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages a notamment  pour objectif de 
développer la conscience du risque en renforçant la concertation et 
l’information du public et de maîtriser le risque en oeuvrant en amont des 
zones urbanisées. 

 
� La circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisme et à 

l’adaptation des constructions en zone inondable. 
 

� La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ayant pour objet 
la prévention des risques de toute nature, l’information et l’alerte des 
populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement contre les accidents, les sinistres et les catastrophes 

 
 
 
 
2 – Les responsabilités  

 
 
Les obligations 
 
Selon les dispositions visées au nouvel article L.121-1 du code de l’urbanisme, les 
documents d’urbanisme doivent prendre en compte la prévention des risques 
naturels. 
 
   ⇒ Dans les schémas de cohérence territoriale cette prise en compte des risques 

naturels doit être inscrite (code de l’urbanisme, article L 122.1) dans :  
� Le rapport de présentation (objectifs à atteindre en matière de risques naturels) 
� Le document d’orientation, 
� Les documents graphiques (code de l’urbanisme, article R.122-1, al.2) 
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⇒⇒⇒⇒ Les PLU doivent comprendre, dans leur rapport de présentation, une analyse 
des risques qui doit être prise en compte dans la délimitation du zonage et 
dans la rédaction du règlement et des orientations d’aménagement. 
L’article R 123-11 du code de l’urbanisme permet de délimiter dans le PLU des 
secteurs dans lesquels les constructions sont interdites ou soumises à ces 
règles particulières. Ces règles peuvent être appliquées aux constructions 
existantes. 

 
⇒ Les cartes communales doivent, selon des dispositions de l’article L 124 -2 du 

code de l’urbanisme, respecter les principes énoncés aux articles L 110 et 
L 121-1 du code de l’urbanisme Les cartes communales devront tenir compte 
dans les documents graphiques de l’existence de risques naturels dans la 
délimitation des secteurs constructibles et non constructibles. 
 

 
Les PPR approuvés, qui constituent des servitudes d’utilité publique, doivent être 

annexés aux plans d’occupation des sols (POS) et aux plans locaux d’urbanisme 
(PLU) (article L 126-1 du code de l’urbanisme) de même que les éventuels 
arrêtés rendant opposables de façon anticipée certaines dispositions. A défaut 
d’exécution dans le délai de 3 mois prévu par l’article L 126-1 du code de 
l’urbanisme, le préfet procèdera d’office à cette annexion. 

 
Le préfet porte à la connaissance de l’autorité concernée toute information utile, 

dans le domaine du risque inondation, à l’élaboration ou à la révision des SCOT , 
des PLU et des cartes communales. 

 
Il conviendra, à cet égard, tout particulièrement dans le cadre de l’association des 

services de l’État, d’aider les collectivité territoriales à déterminer dans les 
documents de planification, des objectifs d’urbanisation compatibles avec les 
objectifs de prévention des risques. 

 
 
Le règlement national d’urbanisme (RNU) comporte des dispositions (article  
R 111-2) qui prévalent sur les dispositions d’un PLU/POS approuvé et permettent de 
refuser un permis de construire ou d’édicter des prescriptions en cas d’atteinte à la 
sécurité publique. 
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Les responsabilités pénales.  
 
Plusieurs incriminations sont susceptibles d’être retenues dans le domaine des 
risques naturels tant en ce qui concerne les élus locaux que les services de l’État. 
 
Au titre des articles L 121-2 et L 121-3 du nouveau code pénal complétés, 
notamment, par les articles L 221-6 et L 223-1, des délits non intentionnels peuvent 
être constitués, si des constructions en zone d’aléas sont autorisées en 
méconnaissance des obligations de sécurité ou prudence prévues par la loi ou les 
règlements. 
 
Au titre du code de l’environnement (article L 515-24) , un maire peut, en outre, voir 
sa responsabilité engagée pour la délivrance d’une autorisation de construire sur 
une zone non constructible d’un PPRI. 
 
La responsabilité pénale du maire peut être également engagée pour non-respect 
de l’article R 111-2 du code de l’urbanisme à raison de la délivrance d’un permis de 
construire sans prescriptions spéciales dans une zone soumise au risque 
inondation. 
 
L’élaboration du PPR engage la responsabilité des services instructeurs au niveau 
de la définition du risque prévisible. Cette responsabilité pourra être engagée après 
la survenance d’une catastrophe naturelle ; ce qui n’exclut pas la mise en cause de 
la responsabilité d’autres acteurs. 
 
Cette responsabilité peut aussi être engagée sur le fondement de l’article R 111-2 
du code de l’urbanisme. 
 
 
 

 
3 – Les enjeux et objectifs  
 
 

����Informer les populations 
 
����Interdire toute construction nouvelle dans les zone s les plus dangereuses  

(hauteur d’eau et vitesse importantes) 
 
����Préserver les capacités d’écoulement et d’expansion  des crues  dans les secteurs 

peu ou pas urbanisés pour ne pas aggraver les risques en amont et en aval 
 
����Éviter les endiguements ou remblaiements nouveaux  non justifiés par la protection 

des lieux à forts enjeux (économique, urbain..). 
 
����Garantir l’équilibre et le bon état des milieux exp osés  aux crues (stockage, 

ralentissement, dissipation de l’énergie… mais aussi structuration des paysages, 
équilibre des écosystèmes…) 
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. 
Partie 2 : 

La démarche pour l’évaluation de l’aléa 
 
 
 

1 – Caractérisation de l’aléa 
 
En règle générale, l’aléa est considéré comme fort au regard de la crue de référence, 
lorsque la hauteur d’eau dépasse 1 mètre ( soulèvement des véhicules, impossibilité 
d’accès des secours) 
 
Toutefois, certaines zones où la hauteur d’eau est inférieure à 1 mètre doivent être 
considérées en zone d’aléa fort si elles comportent un chenal préférentiel d’écoulement des 
eaux où les vitesses, sans pouvoir être prévues avec précision, peuvent être fortes. 
 
   Vitesse  

  Faible (< 0,2m/s) 
(stockage) 

Moyenne 
(écoulement) 

Forte (> 0,5 m/s) 
(grand écoulement) 

 H < 0,50 m Aléa faible Aléa moyen Aléa fort 

Hauteur 0,50 m < H < 1m Aléa moyen Aléa moyen(*¹) Aléa fort 

 H > 1m Aléa fort Aléa fort Aléa fort 

 
(¹ ) L’expérience a montré que plus de 0,50 m d’eau rend impossible le déplacement d’un 
enfant ou d’une personne âgée. Pour cette raison, dans les secteurs où la montée des 
eaux est rapide et ne permet pas de disposer d’un temps suffisant pour garantir une 
évacuation complète, l’aléa sera qualifié de fort. 
 
 
 
2 – Choix de la crue de référence 
 

2-1 – Définition réglementaire 
 
Les circulaires du 24 janvier 1994, du 2 février 1994 et du 24 avril 1996 définissent les 
règles à appliquer aux zones inondables par rapport à la crue de référence dont la 
définition est la suivante : 
 
« la crue de référence est la plus forte crue connue autrement appelée Plus Hautes 
Eaux Connues (PHEC) ou, dans le cas où celle-ci ser ait plus faible que la crue 
centennale, cette dernière ». 
 
Les guides méthodologiques pour l’élaboration des PPR reprennent les règles à appliquer 
aux zones inondables par rapport à la crue de référence. 
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2-2 - Utilisation de la cartographie informative de s zones inondables pour la 

définition de la crue de référence 
 
La cartographie informative des zones inondables trouve son origine dans la circulaire de 
1994 qui préconise l’élaboration d’atlas des zones inondables et s’inscrit dans les 
recommandations du SDAGE Adour-Garonne. 
 
L’ « Atlas » des zones inondables a été établi sur tous les cours d’eau majeurs du 
département et leurs affluents (pour plus de 200 communes) : 

- La Dronne, le Dropt et le Céou  
- L’Isle et l’Auvézère 
- La Dordogne 

 
Ce travail a été confié au Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement de Bordeaux. La 
méthode retenue a été la suivante : 

- Enquête sous forme de questionnaires adressés à un échantillon d’habitants 
riverains. 

- Entretiens sur le terrain avec les élus et les services 
- Repérage des laisses de crues et autres témoignages physiques 
- Analyse et synthèse des données 
- Elaboration sous SIG des cartes au 1/25 000ème représentant les limites de trois 

crues retenues : la crue fréquente, la crue décennale, la crue historique. 
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Partie 3 

Prise en compte du risque inondation dans l’aménage ment 
 
 
A défaut de disposer de Plan de Prévention des Risques (PPR) et d’étude hydraulique 
permettant de caractériser les crues (hauteur d’eau et vitesses d’écoulement), les principes 
et préconisations suivantes seront appliqués. Les principes sont modulés selon des zones 
d’aléas qui ont été regroupées et en distinguant les constructions existantes des 
constructions neuves. 
 
Les secteurs urbanisés et non urbanisés sont définis et assimilés aux « parties 
actuellement urbanisées (PAU) » au sens du Code de l’Urbanisme et de la jurisprudence. 
 
 
 
1 Dans la zone d’aléa fort (située a priori dans l’ enveloppe de la crue 

décennale) dénommée zone 1 
 
 
Ce secteur est le plus exposé en raison des hauteurs d’eau constatées, des vitesses 
d’écoulement des eaux atteintes (zones de grand écoulement) et des fréquences de retour 
élevées des crues (décennales). 
 
 
 

1-1- Pour les constructions et installations exista ntes  
 
����Sont autorisés le confortement, l'entretien et les extensions mesurées des 

constructions à usage d'habitation, agricole et d’a ctivité . 
L'importance de cette extension possible est laissée à l'appréciation de l'instructeur sachant 
que : 

- elle n’excèdera pas (au moment de la publication de l’atlas) une quinzaine de 
m² pour une habitation et une cinquantaine de m2 pour d’autres usages 

- elle variera à l'intérieur de cette fourchette en fonction du degré de 
vulnérabilité de la construction, 

- toutes précautions auront été prises pour limiter la vulnérabilité des locaux 
créés (voir annexe 1). 

 
����Tout changement de destination des constructions es t interdit . 
 
���� Les terrains de camping peuvent être modernisés, sa ns  toutefois en augmenter la 

capacité   
Ils disposeront d'un système d'information, d'alerte et d'évacuation des usagers. Les 
installations exposées seront autant que possible conçues pour être amovibles et enlevées 
en dehors de la période d'ouverture. 
 
S'agissant des bâtiments situés sur les terrains de camping, seules sont autorisées les 
extensions mesurées de bâtiments existants ainsi que la réalisation de bâtiments à vocation 
sanitaire. Ces autorisations seront assorties de prescriptions visant à limiter la vulnérabilité 
des locaux réalisés (voir annexe 1). 
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����Les équipements publics peuvent être réhabilités. U ne extension de capacité ne 

sera qu'exceptionnellement accordée . 
Une extension de capacité pourra être autorisée si : 
 

-     l'espace correspondant ne peut pas être localisé sur un autre endroit  
- les locaux créés sont adaptés au risque de crue (voir annexe 1). 
- Les locaux existants n’accueillent pas de personnes à faible mobilité ou des enfants 

(locaux médicaux, écoles, maison de retraite, de repos…)  
- Les locaux existants ne remplissent pas un rôle important au moment des crises 

(bâtiment pompiers, gendarmerie, mairies, locaux techniques des collectivités ou de 
l’Etat, équipement de santé…) 

 
����Les aires de jeux et de sport peuvent être modernis ées et étendues   
sous réserve que leurs équipements ne perturbent pas l'écoulement des eaux et n'aient pas 
d'effets aggravants sur l'aléa inondation. Les aménagements au sol doivent être conçus 
pour résister aux effets de crues. 
 
����La reconstruction à l’identique est autorisée  
sous réserve que le sinistre ne provienne pas d’une inondation 
 
 
 
 

1-2- Pour les constructions et installations nouvel les 
 
����Toutes constructions neuves, quelle qu'en soit la d estination, en dehors des 
bâtiments annexes cités au 1.1 ci-dessus, seront in terdites sur le fondement de 
l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. Cette dis position s'applique dans toutes les 
communes, qu'elles disposent ou non d'un document d 'urbanisme. 
La possibilité d’autoriser une construction nouvell e dans un espace libre interstitiel de 
PAU (dent creuse) sera néanmoins examinée au cas pa r cas. L’autorisation sera 
assortie de l’obligation d’implanter le plancher ha bitable au niveau de la crue 
historique. 
Les bâtiments abritant des activités nautiques pourront toutefois être autorisés à la 
condition que soient respectées les prescriptions visant à réduire la vulnérabilité des locaux. 
 
����Les aires de jeux et de sport peuvent être autorisé es 
 sous réserve que leurs équipements ne perturbent pas l'écoulement des eaux et n'aient 
pas d'effets aggravants sur l'aléa inondation. Les aménagements au sol doivent être 
conçus pour résister aux effets de crues. 
 
����Les piscines peuvent être autorisées  
sous réserve qu’elles soient balisées et n’entraînent pas d’aménagement hors sol 
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2- Dans la zone d’aléas moyen et faible (située a p riori entre la limite de la crue 

décennale et la limite de la crue historique) dénom mée zone 2. 
 
Dans cette zone, l’intensité du risque (aléa moyen à faible) est moindre qu’en zone 1. 
Toutefois, certains secteurs de cette zone peuvent être concernés par un aléa fort  (hauteur 
d’eau supérieure à 1m en crue historique et/ou vitesse d’écoulement supérieure à 0,5 m/s) 
et à ce titre les prescriptions  « zones 1 » leur seront appliquées.  
 
Des constructions nouvelles peuvent être accueillies sous réserve du respect de mesures 
de prévention. Les champs d’expansion des crues doivent y être préservés. 
 
 

2-1 – Pour les constructions et installations exist antes 
 
Possibilités d'extension, de changements de destina tion et de réalisation de bâtiments 

annexes aux bâtiments d'exploitation ou d'activités  
Demeure la nécessité d'imposer toutes prescriptions visant à limiter la vulnérabilité des 
bâtiments (voir annexe 1). 
 
Pas de possibilités d’extension de capacités pour c ertains établissement recevant du 
public 
En particulier ceux accueillant des personnes à faible mobilité ou des enfants (locaux 
médicaux, écoles, maison de retraite, de repos…) et ceux remplissant  un rôle important au 
moment des crises (bâtiment pompiers, gendarmerie, mairies, locaux techniques des 
collectivités ou de l’Etat, équipement de santé…) 
 
 

2-2 Pour les constructions et installations nouvell es 
 

En dehors des parties actuellement urbanisées (PAU)  de la commune, toute 
construction nouvelle est interdite 

 
A l’intérieur des parties actuellement urbanisées ( PAU) de la commune, les 
constructions peuvent être acceptées à la condition  que la cote du plancher habitable 
soit au moins égale à celle de la crue historique ( et sous réserve que la hauteur d’eau 
estimée en cas de crue historique sur le terrain d’ emprise du projet soit inférieure à 
1m, puisque dans ce cas les préconisations de la zo ne 1 sont applicables). 
La hauteur d’eau estimée sur le terrain objet du projet en cas de crue historique sera 
appréciée au vu d’un relevé topographique rattaché NGF produit par le pétitionnaire et qui 
comprendra. 

• La cote TN au niveau de l’emprise du bâtiment 
• La cote de la crue historique au droit du projet, extrapolée à partir de la laisse de 

crue indiquée sur l’Atlas des zones inondables. 
 
Les établissements publics les plus sensibles seron t interdits, tels ceux  

- accueillant des personnes à faible mobilité ou des enfants (locaux médicaux, écoles, 
maison de retraite, de repos…)  

- remplissant un rôle important au moment des crises (bâtiment pompiers, 
gendarmerie, mairies, locaux techniques des collectivités ou de l’Etat, équipement 
de santé…) 
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 ANNEXE 1 - 

 
 

Prescriptions susceptibles d'être imposées aux cons tructions 
autorisées en zone inondable 

 
 

Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
Les remblais sont interdits pour toute 
construction, sauf s’ils correspondent à 
l’emprise du bâtiment et sont protégés contre 
l’érosion et le ruissellement 
 

 

 
- le plancher habitable sera situé au moins 
au niveau de la cote de la crue historique  

 
pour les constructions nouvelles à usage 
d'habitation autorisées en zone 2  

 
- obligation de démonter et d'enlever, de 
début décembre à fin avril, les structures 
légères (serres - équipements d'aires de 
jeux...) susceptibles de faire obstacle à la 
circulation des eaux. 

 
En complément des autorisations concernant 
des bâtiments annexes, et installations (aires 
de jeux - mobilier urbain) en zone inondable. 

 
- obligation de signaler l'inondabilité des lieux 
et les précautions à prendre en cas d'alerte. 

 
pour les aires de jeux, terrains de camping, 
équipements et infrastructures publics 
accueillant du public. 

 
- le stockage des matières ou objets 
sensibles à l'eau devra être réalisé à un 
niveau au moins égal à la cote de crue 
historique 

 
pour les extensions ou création de bâtiments 
à usage agricole et d'activités principalement 
autorisées en zone 1, 2 . 

 
- les bâtiments devront être accessibles par 
une voie entièrement située au dessus de la 
cote de crue historique 
 

 
pour la création d'établissements recevant 
du public 

 
- les citernes, réservoirs et tout autre 
dispositif ou objet susceptible de flotter 
doivent être arrimés de façon à résister aux 
effets d'une crue historique 
 

 
 
pour toutes extensions et constructions 
autorisées en zone inondable. 
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Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
- les réseaux électriques intérieurs et ceux 
situés en aval des appareils de comptage, 
existant au dessous de la cote de la crue 
historique,doivent être dotés d'un dispositif 
coupe circuit. Lors d'une installation, une 
réfection ou un remplacement, les réseaux 
électriques et téléphoniques doivent être 
placés au dessus de la cote de la crue 
historique ou, en cas d'impossibilité 
technique, dotés de dispositifs étanches. 

 
 
 
 
à l'occasion de travaux de modernisation, 
d'extension et de création de constructions 
quelle qu'en soit la destination, en zone 
inondable. 

 
- les installations sanitaires devront respecter 
les prescriptions suivantes : 

. assainissement collectif : 
* raccordement obligatoire avec un 
branchement étanche (tuyau - boîte de 
raccordement et tampon) et un 
système empêchant le retour des eaux 
usées, 
* orifices d'évacuation des installations 
à munir d'un obturateur efficace en cas 
de submersion, toutes les fois où ils ne 
peuvent être situés au dessus de la 
cote de la crue historique. 
 

. assainissement autonome : 
* eaux vannes : fosse étanche vidée et 
remise en eau après chaque saison, 
* eaux ménagères : lit filtrant aménagé 
avec éventuellement rejet du trop plein 
dans un fossé 
 

 
 
 
 
 
 
 
pour toutes constructions nouvelles à usage 
d'habitation autorisées en zone inondable. 

 
- les fondations des constructions doivent 
être conçues de façon à résister à des 
affouillements, à des tassements et à des 
érosions localisées. 

 
pour les extensions de bâtiments ou création 
d'annexes en zone 1 et 2 

 
- les matériaux de structures particulièrement 
sensibles à l'eau sont interdits au dessous 
de la cote de la crue historique. Une arase 
étanche doit être réalisée au dessus de cette 
cote afin d'éviter les remontées capillaires. 
 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 
zone inondable. 
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Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
- les menuiseries, les revêtements de sols et 
de murs, les isolations et autres éléments de 
construction sous la cote de la crue 
historique doivent  être conçus pour résister 
aux pressions hydrostatiques correspondant 
à la crue historique. 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 
zone 1 et 2. 

 
- les planchers et les structures situés au-
dessous de la cote de la crue historique 
doivent être conçus pour résister aux 
pressions hydrostatiques correspondant au 
moins à la crue historique. 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 1 
et 2. 

 
- les dépôts et stockages de produits 
dangereux pour la sécurité et la salubrité 
publiques doivent être placés au dessus de 
la cote de crue historique. Si pour des 
impératifs techniques justifiés, cela n'est pas 
réalisable, un dispositif étanche et résistant 
aux effets d'une crue historique est admis. 
 
 

 
 
 
pour toutes extensions et constructions 
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ANNEXE 2 

REFERENCES REGLEMENTAIRES ET DOCUMENTAIRES 
 

� Loi 87.565 du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile, la 
protection et la prévention des risques majeurs, le droit à l’information du citoyen et la 
maîtrise de l’urbanisation. 

 
� Loi du 3 janvier 1992 dite « loi sur l’eau ». Elle rappelle dans son article 2 (Code de 

l’environnement, article L 211-1) le principe du libre écoulement des eaux et de la 
protection contre les inondations. 

 
� Loi du 2 février 1995 dite « loi Barnier », relative au renforcement de la protection de 

l’environnement. Elle pose le principe de précaution selon lequel l’absence de 
certitudes, compte-tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne 
doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir 
un risque de dommages graves et irréversibles à un coût économiquement acceptable 
(code de l’environnement, article L 110-1). Elle définit les risques juridiques des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles (code de l’env., Livre V, chapitre 2).  

 
� Loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ayant pour objet la 

prévention des risques et la protection des personnes par la préparation et la mise en 
œuvre de moyens appropriés (Etat, collectivités territoriales) 

 
� Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

à la réparation des dommages. Elle a notamment pour objectif de développer la 
conscience du risque en renforçant la concertation et l’information du public et de 
maîtriser le risque en oeuvrant en amont des zones urbanisées. 

 
� Code de l’urbanisme : articles L 112-1 , R 123.1, R 111-2 

 
� Circulaire 88.67 du 20 juin 1988. Elle précise les relations entre les risques naturels et 

les documents d’urbanisme, l’obligation pour l’État de définir le risque et celle de la 
commune de le prendre en compte dès lors que celui-ci est connu et avéré. 

 
� Circulaire interministérielle (Équipement – Environnement) du 24 janvier 1994, relative 

à la prévention des inondations et à la gestion des risques. Elle précise la politique à 
appliquer en la matière. 

 
� Circulaire interministérielle (Équipement – Environnement) du 24 avril 1996. Elle 

institue le principe des plus hautes eaux connues (PHEC) comme crue de référence et 
définit la notion de « centre urbain. 

 
� Plans de prévention des risques naturels prévisibles – Guide général (MATE et MELT 

1997). 
 

� Plans de prévention des risques naturels prévisibles . Guide méthodologique risque 
inondation (MATE et MELT 1999). 

 
� La cartographie informative – Guide (DIREN Midi-Pyrénées et Géosphair 2000). 


